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1 PRÉSENTATION DU CCCA-BTP 



 

1. Présentation du CCCA-BTP  
 

Le CCCA-BTP (Comité de concertation et de coordination de l’apprentissage du bâtiment et 
des travaux publics) est un organisme à gouvernance paritaire des branches du bâtiment et 
des travaux publics. Outil des professionnels du secteur de la construction, il met en œuvre 
la politique de formation professionnelle initiale aux métiers de la construction par 
l’apprentissage définie par les partenaires sociaux des branches du bâtiment et des travaux 
publics.  

Géré et financé par les professionnels du bâtiment et des travaux publics eux-mêmes, le 
CCCA-BTP développe depuis près de 80 ans une solide expertise pédagogique de 
l’alternance et fait de l’innovation un marqueur fort de son action, reconnue au niveau national 
et bien au-delà des frontières des professions du BTP.  

Son ancrage paritaire le connecte directement aux réalités des métiers du bâtiment et des 
travaux publics et aux besoins en compétences et qualifications professionnelles des 
entreprises du secteur de la construction sur leur territoire. Le CCCA-BTP crée les outils 
pédagogiques adaptés aux besoins des entreprises, à la montée en compétences des 
apprentis et aux nouvelles formes d’apprentissages (BIM, réalité virtuelle, intelligence 
artificielle, FOAD...). Il a également créé l’incubateur WinLab’, pour imaginer les formations 
aux métiers du BTP de demain. 

Dans un environnement qui connaît une profonde mutation avec la mise en œuvre de la loi 
pour la liberté de choisir son avenir professionnel, où les méthodes d’apprentissage se 
digitalisent et les attentes des publics (entreprises, jeunes, salariés…) se diversifient, où la 
logique de marché s’impose et s’imposera plus que jamais, le CCCA-BTP met son expertise 
à disposition de l’ensemble des acteurs du bâtiment et des travaux publics (partenaires 
sociaux, organismes de formation…). 

L’expertise du CCCA-BTP en fait un acteur unique et un interlocuteur privilégié, capable 
d’accompagner l’ensemble des acteurs du secteur de la construction, pour former les 
apprenants aux métiers du BTP et répondre aux besoins en compétences et qualifications 
professionnelles des entreprises du secteur de la construction et anticiper les évolutions à 
venir.  

Il accompagne notamment les organismes de formation, pour développer et promouvoir leur 
activité et accroître leur performance. Pour exercer ses missions, le CCCA-BTP dispose d’une 
cotisation versée chaque année par les entreprises du BTP. Le dispositif de formation 
professionnelle initiale par l’apprentissage aux métiers du BTP pour les jeunes de 15 à 29 ans 
comporte plus de 100 diplômes du CAP au diplômes et des titres professionnels, dans une 
trentaine de métiers du BTP. 

Depuis 2019, le CCCA-BTP finance l’innovation et l’expérimentation grâce aux appels à 
projets. Sur la période 2019/2020, 55 projets ont été financés pour près de 10 M€.  
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En complément de ces actions soutenant le développement de la formation professionnelle 
initiale, notamment de l’apprentissage et de la formation continue aux métiers du Bâtiment et 
des Travaux Publics, le CCCA-BTP organise des appels à candidatures permettant de 
financer, via des subventions ou des assistances à maîtrise d’ouvrage, des actions 
d’accompagnement pour les organismes de formation du BTP. 

C’est dans ce contexte que le CCCA-BTP lance cet appel à candidatures ayant pour objet 
de :  

« Favoriser l’appropriation des gestes et postures professionnels grâce au sport : 
essaimer « Bien dans ta peau – Bien dans ton poste » BTP BTP ». 

 

2 – Finalités, objectif et durée de l’appel à candidatures 

Définitions – champ d’actions 
 
« BTP BTP : bien dans ta peau, bien dans ton poste » est un projet basé sur la 
sensibilisation des apprentis des organismes de formation en apprentissage sur l’importance 
du bien-être personnel et professionnel. 
 
Ce projet a été construit pour être développé en deux niveaux : un premier niveau national 
piloté par le CCCA BTP sous forme de séminaire et un niveau régional avec de multiples 
actions dans des domaines aussi variés que l’alimentation, l’hygiène, l’alerte sur les conduites 
à risque, l’inclusion et la sociabilisation, la pratique d’activités physiques et sportives… 
 
Le sport, de manière générale, est une entrée privilégiée pour développer l’ensemble des 
axes du dispositif BTP BTP. Il permet d’aborder de manière transversale l’ensemble des 
domaines ciblés, il permet de valoriser la santé par un ensemble de connaissances techniques 
(anatomie, motricité,) et des apports pratiques en renforcement du corps et en maitrise des 
postures. Il est présent dans les organismes de formation sous différents formats : certificatif, 
compétition, loisir et découverte. 
 
En résumé, la préoccupation du bien-être de l’apprenti dans son quotidien et dans son 
entreprise est le fil conducteur de BTP BTP. 
 
La ligne directrice du dispositif proposé doit s’orienter autour de :  

• L’amélioration de la santé de l’apprenti par l’activité physique et sportive ; 

• La valorisation de l’employabilité de l’apprenti par la maitrise de sa mise en 
sécurité ; 

• La perception du corps de l’apprenti comme outil de la performance 
professionnelle. 
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Les finalités de l’appel à candidatures sont les suivantes : 
 

• Développer les compétences en S&ST des formateurs des organismes de 
formation pour le bénéfice des apprentis et notamment la PRAP ; 

• Développer par l’activité physique chez les apprentis des réflexes de protection 
afin de garantir sa santé tout au long de sa vie professionnelle ; 

• Intégrer par le biais du sport (E.P.S et/ou activité extra formation) une culture 
de la santé et de l’entretien de soi dans l’organisme de formation ; 

• Mettre à disposition de tous (apprentis, maitres d’apprentissage, personnels de 
CFA) un contenu mutualisable valorisant la pratique de l’activité physique 
comme vecteur de bien-être.  

 
L’objectif de cet appel à candidatures est de permettre aux OF-A aux métiers du BTP de 
s’engager dans un dispositif de sensibilisation à la santé et sécurité au travail 
positionné sur le sport et intégrant une culture de la prise en compte des besoins 
professionnels personnels (notamment physiques et physiologiques) par l’activité 
physique (E.P.S et/ou activité extra formation).  

 
Ce dispositif pourra comporter un ensemble d’actions intégrant à la fois les formateurs en leur 
permettant une montée en compétence dans le domaine de la santé mais aussi les apprentis 
et les maitres d’apprentissage en leur permettant par le biais de l’activité physique (activité 
physique et sportive, sport, E.P.S) de développer une culture de la prévention 
 
Le dispositif s’appuiera sur un ensemble d’actions ciblées (nutrition / activité physique et 
sportive / addictions / pratiques professionnelles) permettant d’aborder l’ensemble des 
champs propres au bien-être de l’apprenti dans sa vie professionnelle et personnelle. 
Ces actions devront comporter des passerelles soit du domaine professionnel vers le 
quotidien de l’apprenti soit des habitudes quotidiennes de l’apprenti vers le domaine 
professionnel. 
 

Les attendus de l’appel à candidatures  

L’OF-A candidat doit démontrer comment : 
 

• Il va construire un ensemble d’actions, basées sur la pratique physique, visant à 
protéger l’intégrité physique et morale de l’apprenti dans son milieu professionnel ; 

• Il s’appuie sur la valorisation de la pratique du sport (activité sportive) dans 
l’organisme de formation mais aussi en dehors du temps de formation comme outil 
incontournable d’une bonne santé physique et morale ; 

• Il souhaite partager ses actions dans d’autres organismes de formation ; 

• Il propose des solutions de diffusion des résultats des dispositifs à destination de 
l’ensemble des organismes de formation en apprentissage. 
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Ces éléments serviront de critères d’évaluation et de sélection des candidats.  

 

Durée : Cet appel à candidatures est ouvert du 9 mars 2021 au 9 avril 2021. 

Accompagnement du CCCA-BTP : 

Afin d’accompagner les lauréats, le CCCA-BTP mettra à disposition l’expertise de sa direction 
des politiques de formation et de l’innovation pédagogique. Cet accompagnement vise à : 

 

• Garantir l’orientation pédagogique et la finalité des projets attendus en cohérence 
avec les orientations des partenaires sociaux du bâtiment ou des travaux publics. 

• Apporter des préconisations sur les problématiques rencontrées. 

• Valider la pertinence entre les contenus métiers proposés et les référentiels en 
vigueur. 

• Apporter une expertise sur la conception et la mise en œuvre des actions projetées 

• S’assurer de la pertinence des actions par rapport à la philosophie de BTP BTP 
(cf. Définition) 

• Accompagner à la conception du dispositif afin de garantir un dispositif en 
adéquation avec BTP BTP.  

Le CCCA-BTP, dans le cadre de cet appel à candidatures, accompagnera un maximum de 
20 dispositifs pour une enveloppe maximale de 50 000€ (cinquante euros) par site de 
formation mettant en œuvre le dispositif, intégrant les actions en lien avec BTP BTP et/ou en 
les améliorant. Cet appel à candidatures a un budget maximum de 1 M€. 

 

3 – Bénéficiaires - Processus d’évaluation et de sélection 

Bénéficiaires, critères d’éligibilité et de recevabilité : 

Cet appel à candidatures est ouvert à tous les organismes de formation en apprentissage 
préparant aux métiers du BTP. Les organismes de formation en apprentissage peuvent être 
organisés en un ou plusieurs sites de formation et doivent répondre aux conditions suivantes : 

L’organisme de formation doit : 

- Pouvoir démontrer un nombre minimal d’au moins 50 jeunes en apprentissage aux métiers 
du BTP et au moins une section dans les premiers niveaux de formation ; 
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- Avoir au moins 50 % des jeunes formés en apprentissage aux métiers du BTP 

- Placer à minima 75 % des jeunes en contrat d’apprentissage dans les entreprises du BTP 

De plus, seuls les dossiers de candidatures complets et déposés sur la plateforme entre le 9 

mars 2021 au 9 avril 2021 seront examinés. 

Modalités de sélection et budget : 

Dès la parution de l’appel à candidatures, l’organisme de formation adresse au CCCA-BTP 

son dossier de candidature (cf. Partie 4 Constitution du dossier).  

Une commission de sélection se réunira pour évaluer l’éligibilité et la recevabilité de la 

demande.  

Les organismes de formation retenus seront ceux qui répondront aux critères d’éligibilité et 
de recevabilité mentionnés dans ce cahier des charges. 

4 – Constitution des dossiers de réponse 

Les organismes candidats fourniront les documents et informations suivants : 

   
▪ Une lettre de motivation du candidat incluant les argumentations permettant de 

valoriser sa demande 

▪ La proposition de parcours et son organisation (présentiel, virtuel, …) 

▪ Le projet d’établissement en cours 

▪ Profil général de l’organisme à préciser dans la rubrique « Espace candidat » de la 
plateforme www.appels-a-projets-cccabtp.fr 

o Raison sociale, Siret, numéro de déclaration d’activité, coordonnées postales 
et mail 

o Effectifs de la structure : permanents et vacataires 
o Effectifs apprentis, filières, niveau de formation, diplômes 
o Secteurs et domaines d’intervention 
o Label, normes (ISO, Qualiopi, ISQ, OPQF…) 
o Lieux d’intervention 

Le dossier de candidature complet doit être déposé sur la plateforme appels à projets du 
CCCA-BTP à l’adresse suivante : www.appels-a-projets-cccabtp.fr. Les documents 
demandés dans l’espace candidat doivent impérativement être fournis. 

Tout dossier de candidature incomplet tel que mentionné ci-dessus sera irrecevable  

et donc ne sera pas examiné 

http://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/
http://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/
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5 – Notification - Calendrier et Contacts 

La phase de sélection s’étendra du 12 avril 2021 au 12 mai 2021. 

Les organismes de formation sélectionnés recevront une notification officielle d’attribution du 
financement du CCCA-BTP au plus tard fin mai.  

Une convention de financement leur sera alors adressée pour signature. 

De la même manière les organismes de formation non sélectionnés seront informés début 
avril.  

Pour toute information relative à la création de votre compte candidat et au dépôt de votre 
dossier sur la plateforme appels à projets : 

 

Mélanie GILLAND – melanie.gilland@ccca-btp.fr 

 

Un guide d’utilisation de la plateforme et de création de votre espace candidat vous sera 
envoyé sur simple demande. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:melanie.gilland@ccca-btp.fr


 

 
LES APPELS A PROJETS DU CCCA-BTP — www.url.fr 

CCCA-BTP 19, rue du Père Corentin, 75 014 Paris — www.ccca-btp.fr 9/9 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d'informations, contactez le CCCA-BTP 

 

19, rue du Père Corentin 

75 014 Paris 

 

www.appels-a-projets-cccabtp.fr 

 

www.ccca-btp.fr 

http://www.appels-a-projets-cccabtp.fr/

